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Autorités plus strictes
Vers moins de fonctiolmaires ayant un statut protégé.

TOBESTEEL

es fonctionnaires fédéraux attendent
tous d'être nommés définitivement.
Dans l'accord estival, le gouvernement
Michel a décidé de réduire le nombre
de fonctionnaires statutaires. À l'ave-
nir, de nombreuses fonctions ne feront

plus l'objet d'une nomination définitive.
Les fonctiOlmaires statutaires reçoivent une pen-

sion plus élevée, peuvent évoluer vers des fonctions
plus rémunératrices, et sont pratiquement protégés
à 100% contre un licenciement. Ce statut privilégié
ne sera désormais plus accordé à tous les fonction-
naires. En principe, seuls ceux qui exercent une
"fonction d'autOLité" seront nommés définitivement.
"Il s'agit de personnes autorisées à prendre de manière
autonome des décisions co/1traignantes pour l'État, ex-
plique le ministre de la Fonction publique, Steven
Vandeput (N-VA). Par exemple, un inspecteur des im-
pôts qui inflige des amendes aunom de l'État pOUlTa en-
core être /lOmmé à titre définitif"

La liste des postes qui ne seront plus éligibles pour
ces nominations n'est pas encore définitive. Le gou-
vernement a lancé une étude pour déterminer quels
postes pouvaient être considérés comme "fonctions
d'autOlité". Cette liste devrait être prête d'ici l'autom-
ne.

Pour l'instant, le personnel de la police fédérale,
de la défense et de la magistrature ne doit pas se faire
de soucis, car il n'est pas concerné par cette mesure,
contrairement aux 36.000 fonctionnaires de la SNCB.
En effet, les nominations définitives au sein de la so-
ciété ferroviaire ne sont plus la norme.

La fonction publique fédérale compte au total
69.000 fonctionnaires, dont 80% sont statutaires et
20% contractuels. Leminish'e Vandeput souhaite ré-
duire de moitié le nombre de statutaires. Le départ à
]a retraite des baby-boomers devrait l'aider à atteind-
re cet objectif. Plus de 25% des fonctiorlllaires fédé-
raux ont plus de 55 ans. En décidant de ne pas les
remplacer après leur départ, la proportion des fonc-
tionnaires statutaires se réduira donc automatique-
ment.

Les fonctionnaires déjà nommés n'ont pas à s'in-

quiéter, car ils conserveront leur statut, même s'ils
changent de fonction. La mesure de réduction des
nominations définitives ne concerne que les nouvel-
les recrues et les fonctionnaires contractuels, qui ne
pourront donc plus compter sur une nomination dé-
flllitive.

Dans]e monde syndical, cette décision a fait l'effet
d'une bombe. Les syndicats craignent que cette me-
sure ne soit une première étape vers une détériorati-
on des conditions de travail des fonctionnaires, qui
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devront vivre avec un salaire moins élevé, une pensi-
on moins généreuse et une protection limitée (per-
sonnel de la SNCB) contre le licenciement. Ils bran-
dissent la menace et ont déjà prévu une première
grève des trains le 10 octobre.

Mais Vandeput n'a pas l'intention de faire machi-
ne arrière. "Nous avons prévu de nouvel/es discussions
avec les représentants syndicaux, mais les textes de loi
sont prêts. La seule chose qui nous manque, c'est la liste
des fonctions pour lesquelles le statut de nomination dé-
finitive restera possible", a déclaré le ministre. Cette
mesme va de pair avec une simplification des selvLces
publics. "Les services publics fédéraux comptent au-
jourd'hui 1.900 fonctions. C'est beaucoup trop. Nous al-
lons mettre le holà à la prolifération de nouvelles foncti-
O/lS.Le dossier est prêt et les choses pounnient évoluer ra-
pidement."

les intérimaires
pOUITOllt aussi
travailler pour l'État

Les fonctionnaires fédéraux verront bien-
tôt débarquer à leurs côtés des travailleurs
intérimaires. Legouvernement Michel a u-
torise désormais les services publics fédé-
raux (SPF) à faire appel à eux dans des situ-
ations critiques ou pour des remplace-
ments temporaires.

Dans la pratique, les managers des SPF
pouvaient déjà faire appel à des intérimai-
res lors de périodes de surcroît de h'avail,
même si aucun cadre juridique n'existait
dans ce domaine. Selon une directive eu-
ropéenne de 2008, les gouvernements ne
peuvent interdire le recours aux travail-
leurs intérimaires. Avec la Grèce, la Belgi-
que était]e dernier pays européen à l'inter-
dire. La Randre dispose déjà d'un projet de
décret qui devrait changer les choses. Le
gouvernement fédéral lui a donc emboîté
]e pas.

Les services publics fédéraux peuvent
déjà recruter du personnel intérimaire
pour le remplacement temporaire de per-
sonne] contractuel, mais pas pour rempla-

cer des fonctionnaires statutaires ou résor-
ber une surcharge de travail. "Cette interdic-
tion est absurde, explique AmI Cattelain,
directrice jmidique de la fédération des en-
treprises de travail intérimaire, Federgon.
Les services publics ont également besoil1
d'une gestion moderne des RH, pour être e/1
mesure de réagir rapidement lorsque c'est né-
cessaire ou de faire face à llll surcroît de tra-
vail. Cette décision est une bonne chose."

L'accord estival prévoit également d'au-
toriser le travail intérimaire dans tous les
secteurs privés. Aujourd'hui, l'interdiction
pèse encore sur]e secteur du déménage-
ment et du transport fluvial. Ces mesures
entreront en vigueur le 1" janvier 2018.
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